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La Trame verte et bleue lutte contre la fragmentation des milieux naturels en préservant ou en
reconstituant un réseau d’échanges naturels sur tout le territoire français et aux différentes
échelles de territoire

POURQUOI LA TRAME VERTE ET BLEUE ?

Les milieux naturels 

Réservoirs de biodiversité
Corridors écologiques
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3 sous-trames dominantes :

• Une sous-trame bocagère très

largement dominante

• Présence de grands massifs boisés

à l’Ouest du territoire

• Une trame bleue particulièrement

dense: cours d’eau, zones humides

(5%), mares (au nombre de 615),

…sur l’ensemble du territoire

Biodiversité, trame verte et bleue
L’hydrographie
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Un territoire globalement très perméable

grâce à une trame bocagère dominante et

bien préservée, sur 71% du territoire

- Mais un habitat dispersé omniprésent

- Une tendance à la fragmentation dans

le sud du territoire lié à l’habitat linéaire

Biodiversité, trame verte et bleue
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- Des réservoirs de biodiversité qui

couvrent 49% du territoire ;

- Des corridors écologiques à maintenir

pour préserver les liens entre les

réservoirs de biodiversité ;
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FORCES FAIBLESSES

▪ Un contexte écologique et une structure urbaine
favorable à la trame verte et bleue et à la
perméabilité du territoire

▪ Des milieux naturels remarquables et diversifiés
largement représentés :

- présence de zones bocagères bien préservées

- Zones humides, réseau de mares

- grands massifs boisés

▪ Une trame bocagère bien préservée

▪ Des risques de fragmentation au Sud-Ouest du

territoire

▪ Des cours d‘eau à restaurer
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LES ENJEUX

➢ Préserver les réservoirs de biodiversité

➢ Limiter la fragmentation du territoire : éviter l’habitat linéaire le long des
axes routiers

➢ Préserver les éléments constitutifs du bocage : prairies naturelles, haies,
mares

➢Améliorer l’état écologique des cours d’eaux
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